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RETDE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel ile la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' 18 (1876).-

LES PROGRES DE L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE
de 1815 k 1873 '

(Suite, et fin. Voir la Revue du 17 juin *.)

Nous reslerions incomplels si nous passions sous silence ici la
lendance manifestee par l'artillerie ä un certain moment d'en venir ä

l'unite de calibre. On concoit que cette idee ail du surgir toul
naturellement ii l'esprit des artilleurs, qu'aprös avoir röalise au moyen de
deux pieces la condition de la mobilite du materiel et celle de la
puissance de feu, on aboutirait forcement dans l'avenir ä creer une piece
unique combinant dans une heureuse proportion les qualites de l'une
et de l'autre.

La France realisa l'unite de calibre tout d'abord avec l'obusier-
canon de M liv. (canon Napoleon), puis avec le cauon raye de i liv.
La Prusse etudia la question d'une maniere approfondie sans aboutir
a une Solution.

Ce qu'on peul dire aujoiird'liui c'est que, daus l'etat actuel des
choses, il est ä prösumer que, bien que de divers cötes l'on n'ait pas
renonce ä cette recherche, il est douteux qu'elle aboutisse jamais;
dans cel ordre d'idöes, comme en beaucoup d'autres, il semble
impossible de concilier, sans sacrifice, des exigences contradictoires.
Du reste, l'experience de la derniere guerre a dömonlre l'utilitö de
deux calibres; et la proportion qui a paru la meilleure est celle de
deux pieces legeres pour une de gros calibre, proportion adoptee
actuellement pour nos brigades d'artillerie.

Dans ce qui precede, nous avons döcrit l'armement de rarlillerie
tel qu'il existait au döbut des hostililös en 1870; nous allons
maintenant passer brievemenl en revue les rösultats de l'expörience
acquise ii son sujet pendanl la derniere guerre.

Les pieces en prösence ötaient: d'un cöle les pieces francaises de
4 liv., 8 liv., 12 liv. se chargeant par la bouche; de plus un certain

1 Conference donnöe ä la sociötö zuricoise des officiers d'artillerie, par M. le
major d'artillerie C. Bleuler. Traduit du Zeitschrift für die. schweizerische Arlillerie.

* Dans la 1« partie de l'article sur « les Progres de l'artillerie de campagne de 1815
ä 1873, » il sest glissö quelques erreurs d'impression; nous relevons ci-dessous
les plus importantes :

au lieu de lisez
Page 250 ligne 10 : pour 22 liv. pour le 12 liv.

pour 6 liv. pour le 6 liv.
portatives, de pröcision portatives de pröcision.
öquivalenl öquivalant.
modöle de chargement mode de chargement.
point dans la ligne point alinöa.
point alinea point dans la ligne.
aux statistiques au statu quo.
fusees shrapnels fusöes de shrapnels.

» 250 » 10 :

» 250 » 28 :

» 251 » 31 :
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» 256 » derniöre
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nombre de canons de Reffye, calibre de 7 kilog., manufactures pendant

la guerre; de l'autre cötö les canons prussiens de 8cm et 9cm se

cbargeant par la culasse.
L'expörience des champs de bataille confirma les provisions, en dö-

montrant ä lous les points de vue la superiorite manifeste des piöces
allemandes; on peut citer entr'autres ä l'appui de ce dire, ce jugement

d'un organe de la presse militaire francaise: « Nolre artillerie
« est döplorablement införieure ä celle de l'ennemi, qui domine la
« notre numeriquement, par son calibre, sa portöe, sa pröcision et la
« rapidite de son feu. »

En comparant l'efficacilö du lir el la mobilite des pieces prussiennes

entr'elles, on remarqua qu'en face de buts mobiles l'effet du 8cnl

eqoivalait, k peu de chose prös, a celui du 9cm, landis qu'incontesta-
blement le 9cm reprenait tous ses avantages contre des buts fixes. La
mobilite du 8cm n'ötait pas sensiblemement superieure k celle du 9cm

sur un lerrain favorable et dans des circonstances normales: ainsi on
cite nombre de cas oü des batteries de l'un et l'aulre calibre arriverent

avec la möme vitesse sur le lieu de l'aclion. D'autre pari, pour
peu que Ia distance k parcourir füt grande, ou le chemin difficile, le
8cm gagnait beaucoup de lemps; de möme dans des chemins coupes
et parlout oü il fallail prendre position dans des circonstances de lieu
difficiles, le 8n" pouvail mettre en batterie plus rapidement et couper
court la oü le 9cm perdail son temps a des cireuits.

II rösulte donc des faits que Ia taclique acuelle exige l'emploi de
deux calibres unissant k des degrös divers la mobilite el la puissance
de feu, condilions que les piöces allemandes röalisenl d'une maniöre,
sinon irröprochable, toul au moins salisfaisante.

L'artillerie, du reste, a encore des progrös a aecomplir, principalement

au point de vue de la puissance-de son tir; son röle dans les

guerres futures tendra k devenir de plus en plus importanl et le sort
des batailles dependra d'autant plus d'elle que plusieurs puissances
militaires ont augmentö son importance numörique. En vue d'ame-
liorer la puissance de tir on cherche, entr'autres, actuellement a

renforcer le poids des projectiles, le nombre des eclats et la vilesse
initiale.

Parallölement k ces futurs progrös de l'artillerie on peut emettre le

voeu que le perfectionnement des armes ;i feu portatives aboutisse h

augmenter quelque peu leur portöe, bien qu'en cherchant a reculer
la limite de tir actuelle il faille faire la part de la difficultö d'observer
les coups.

III
Pour terminer cel entretien, nous reviendrons sur le döveloppement

de l'artillerie suisse pour en suivre les phases plus en detail.
Si l'on en excepte les annöes 1847 el 1848, notre artillerie n'a eu

pour guide que l'expörience qu'on peul recevoir en temps de paix et
neanmoins eile a marche de l'avant d'un pas assez assure pourqu'ac-
tuellement (gräce entr'autres k l'auteur de notre piece de 8cm) son
materiel oecupe un rang honorable ä cöte des artilleries etrangeres
qui ont subi Pepreuve des champs de bataille.
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L'armemenl de l'artillerie suisse comprenait en 1804 des canons

longs et courts de 12 liv., 8 liv., 6 liv., 4 liv., 2 liv., el des obusiers
de 12 liv., au double calibre dit francais et dil bernois. Döjii alors
on cberchait a simplifier l'armement, tömoin un reglement du lemps
spöcifiant que les piöces (legeres) de campagne seraient desormais au
calibre de Berne, et les pieces (iourdes) de position au calibre francais.

Ces differents calibres, de provenahce multiple, ötaient loin d'etre

groupes d'apres un mode uniforme.
En 1807, l'arme fut divisee en artillerie a pied et montee; l'unitö

tactique, la division, comprit six piöces. II fut decrete que desormais
les calibres d'ordonnance seraient röduits aux canons longs et courls
de 12 liv., de 8 liv. (calibre francais), canons courts de 4 liv., obusiers

courts de 12 liv. (calibre bernois). On mit de cötö les pieces de
6 liv. et 2 liv.

L'artillerie, dans son ensemble, etait fournie par neuf canlons,
soil :

Obusiers
Calibre 12 livres 8 livres \ livres lle 12 livres.

Zürich francais — 7 — 2
St-Gall » — 1 7s — —

1;Schaffhouse. »

Baie » 2 — — —
Soleure. » — 2 — —
Fribourg » — 2 — —
Berne bernois — — 15 4

Argovie. » — — 9 I

Vaud » — — IG 3

Total 2 14 40 10 66 piöces
Les pieces etaient attelees comme suit :

Deux canons de 8 liv. demi-longs k 5 chevaux avec trois conducteurs,

12 canons de 8 liv. courts ;i 4 chevaux avec 2 conducteurs, les
canons de 12 liv. ä 6 chevaux, ceux de 4 livr. el les obusiers de 12
liv. ä 3 chevaux. Des canons de 4 liv., 8 etaienl dövolus a l'artillerie
monlöe et 32 k l'artillerie ii pied. La division comprenait 4 canons de
4 liv. et 2 obusiers de I2 liv.

En 1817, l'effectif en arlillerie de l'armöe suisse fut considerablement

renforce: de 66 pieces il fut portö a 120, plus 20 de. depöl,
soil un total de 140 pieces. Par l'acljonclion de canons de 2 liv. el
d'obusiers de 24 liv., le nombre des calibres ful portö ä dix; les
canons de 2 liv., 4 liv., 12 liv. el obusiers de 24 liv. ötant au double
calibre francais et bernois. D'autre part, pour obvier k une trop grande
diversite, l'autorite mililaire ful chargee d'ölaborer une ordonnance
reglant un mode de transformation graduel par lequel les dix calibres
seraient successivement ramenös aux calibres de 12 liv., 6 liv., 3 liv.
pour les canons, et de 24 liv. el de 12 liv. pour les obusiers. Le
personnel du train devait ötre diminue, tout en conservant l'ancien
type de caissons k munitions. Les cantons ne pourraient k l'avenir
fondre de nouvelles pieces que dans les conditions prevues par
l'administralion föderale. La premiöre mesure indiquöe ponr l'unificalion
du materiel concernait la transformation des canons de 4 liv. el 8 liv.
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des calibres bernois et francais en canons de 6 liv. d'ordonnance
föderale.

Nous retrouvons ici la meine tendance k simplifier le materiel que
nous avons signalee ailleurs pour l'artillerie etrangere. La nouvelle
Organisation entra en vigueur, comme nous le verrons, en 1845.

Les pieces de campagne, jadis fournies par neuf cantons, le l'urenl
dös lors par douze cantons. {Voir le tableau.)

Les batteries furent formees k 4 pieces; leurs attelages etaient
fournis par les cantons, ceux des pieces de döpöt par voie de requisition

; les canons de 12 livr. avaient trois paires d'attelage, ceux de
8 liv., 6 liv., 4 liv., et les obusiers de 24 liv. et 12 liv., 2 paires ;

les canons de 2 liv., une paire.
De 1817 a 1845 les calibres se trouverent röduits de dix k trois.

Des 1845 il ne pul plus etre admis ponr le service de l'elite que des

pieces d'ordonnance federale. Les pieces de 4 liv. et 6 liv., provisoirement

conservees pour la röserve, devaient etre remplacöes
successivement par des pieces de 6 liv. Ce qui restait d'obusiers de 24 liv.
fut de meme atlribue k la reserve. La creation des batteries de
montagne remonte k cette date.

L'artillerie föderale comprit les pieces suivantes :

Elite, 144 pieces, soit :

Batteries atlelees fournies par les canlons.
16 canons de 12 liv.
76 » 6 liv.
24 obusiers de 12 liv.

Total 116 pieces.
Piöces de döpöl fournies par la Confödöration.
2 canons de 12 liv.

12 » 6 liv.
4 obusiers de 12 liv.

Total 18 pieces.
Batleries de monlagne fournies par la Confödöration.

8 obusiers de montagne.
2 obusiers de montagne de depöl.

Total 10 pieces.

Reserve, 160 pieces, soit :

Piöces fournies par les cantons.
18 canons de 12 liv.
70 » 6 liv. (soit provisoirement aussi de8 et 4 liv.)
12 obusiers de 24 liv.

Total 100 pieces.
Piöces fournies par la Confödöration.

30 canons de 12 liv.
20 obusiers de 24 liv.
10 mortiers de 50 liv.

Total ~6fJ pieces.
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Zurich 3 -1 1 3 3 1 1
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Berne 4 4 8 4 — — — 18 2 4 2 —. — 6 1 32 6 c
Lucerne 1 1 2- — —• 3 — — 2 4 i - 1 — — 1 8 3 </) c
Fribourg. I — 1 — — — — 3 2 __ — — — 1 — 4 2 %1

03 «~-

Soleure — 1 1 — — 3 — — — — — 1 — — — 4 —
Bäle 1 — 1 4 4
Schaffhouse — 1 1 — 1 — — — 3 — —' — — — 1 — 4 — -Ö tj
Argovie 2 1 3 — _ — — 9 2 — — —. — 3 1 12 3 tr, o.
Vaud. 3 2 5 — — — 15 2 — — — — 5 1 20 3 -03 03

St-Gall. 1 1 2 — 3 1 3 — — — 1 — 1 — 8 1 'S •*
Neuchätel 1 — 1 -— — — 3 1 — 4 — 03 3
Geneve.

Total.

1 — 1 — — — — 3 —
"T

— — 1 — -4 —

Pieces18 12 30 8 18 60 6 20 120
de campagne.

Total. 1 2 10 2 1 4 20 Pieces
de depöt.

V5ur 1( tota 1 de 120 iDiecefS 72 appa 'tienrlent ;i l'elite et 48 ä la reserve.
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L'elite el la reserve ensemble comprenaient donc 304 piöces ; le
tableau ci-aprös indique leur repaililion entre les difTörenls canlons,
non compris 10 obusiers de montagne el 10 mortiers de 30 liv.
fournis par la Confederalion.

ELITE
__

RESERVE

Canons Obusiers Canons Obusiers
12 liv. Oliv. '12 liv. Tolal 12 liv. G liv. 12 liv. Tolal

Zürich 4 12 4 20 4 8 2 14
Berne 8 16 4 28 10 8 4 22
Lucerne. — 4 4 8 — 4 — 4

Fribourg — 4 — 4 — 4 2 6
Soleure — 4 — 4 — 4 — 4

Geneve — 4 — 4 — 6 — 6
Bäle-Ville 4 — — 4 — 2 — 2 Tessin.
Bäle-Campagne. — — — — — 4 — 4

— 4 — 4 — 4 — 4

16 76 24 116 18 70 12 100

l 12 4 18 30 — 20 —

Schaffhouse.
St-Gall ....— 44 8 — 4 — 4

Argovie. — 12 4 16 2 8 — 10

Thurgovie — — — — —¦ 2 — 2

Vaud — 12 4 16 2 8 2 12

N'euchälel

Total des canlons.
Total de la

Conföderation

Tolal. 18 88 48 134 48 70 32 150
Los attelages furent renforces : les canons de 12 liv. eurent quatre

paires d'atlelage, ceux de 6 liv. el les obusiers, trois paires.
Tel ölait l'ötat de notre arlillerie lisse a l'öpoque oii l'inlroduclion

des canons rayös s'imposa ä Ia Suisse comme aux autres nations. Les
systernes rayös principalement discules alors elaienl le canon de 4

liv. francais, se chargeant par la bouche modöle de I8ö9) et celui de
6 liv. prussien, se chargeant par la culasse [modele de 1861). La
preference donnöe en Suisse, toul d'abord, au canon francais ful due
en partie k un certain doule quanl a la valeur pratique du sysleme
prussien el en parlie aux resultats defavorables donnös par le mode
de chargement du canon Armstrong. Les essais avec le canon francais

fournirenl de bons resultats et aboutirent, en 1861, k son adop-
tion et k l'acquisition d'un materiel en bouches a feu de 12 batteries
de 4 liv.

Le nouveau canon salisfit pleinement k Palteute : il röpondait aux
besoins par la facilite de sa manceuvre et la simplicitö de sa cons-
truclion, qui exckiait le mecanisme, — juge alors delicat, parce qu'il
ötait peu connu, des canons se chargeant par la culasse. En novembre

1863, — les Chambres voterenl de nouveaux fonds pour l'acquisilion
d'un matöriel de 4 nouvelles batleries pour l'elite, la transformation

de onze batteries de röserve födörale el la refonte en pieces
rayees de 4 liv. des pieces de döpöt des batteries transformees. En
1867, le reste des pieces de 6 liv. et obusiers longs de 12 liv. fut
remplace par des pieces rayöes de 4 liv., et en 1869 Ia meine
Operation fut decretee pour les pieces legeres de position.



— 391 —

Au cours de ces transformations, les artilleurs purent se familia-
riser davantage avec le Systeme de chargement des pieces par la
culasse; a mesure que le canon prussien ötait etudie de plus pres, on
se rendait mieux comple de sa valeur et l'on revenait dela premiere
impression sur la complication du mecanisme de chargement et du
service des pieces. Sur la proposition de la commission d'artillerie,
l'Assemblöe federale decida, le 9 juillet 1866, la transformation des

canons lisses de 12 liv. (de campagne et de position) en pieces se

chargeant par la culasse, au calibre de 12cm, et l'acquisition de bouches

k feu de 10cm en acier fondu, pour l'armement de onze batteries.

Par la, la Suisse se trouva dotee de la meilleure piece de

campagne alors connue.
Des essais avec une ancienne piece de campagne de 10cmen bronze,

transformee au chargement par la culasse (avec appareil de fermeture
Broadwell), ayant donne de bons rösultals, le Conseil fedöral decreta,
le 27 juillet 1869, la transformation des anciennes pieces lisses de

position de 8 liv. et des obusiers courts de 24 liv. en pieces de I0cm
se chargeant par la culasse.

Cet etat de choses, Joint l\ l'experience de la guerre franco-allemande,

lit ressortir avec la derniöre övidence la superiorite du mode
de chargement par la culasse. Des lors, la transformation des
premieres pieces rayees de pelit calibre s'imposait comme une necessite,
au double poinl de vue d'amöliorer l'armement et d'unifier le
service de piece de l'ariillerie de campagne. Les essais porterent
siniullanemeiit sur deux pieces lögöres en bronze, avec appareil de
fermeture Broadwell. L'une (n° I) proposee par le bureau d'artillerie,
l'autre (ü° 2) par M. le colonel Bleuler.

Les donnöes principales caraclerisant les pieces en presence
elaienl:

1 II
80"'"' 84"""

12 rayures euneilbrines, de

veloppeinenl de 5.5ra 3,3'"
Profondeur des rayures. | ynini 1,5"""
Ligne de mire 930""" 930"""
Poids de la piece avec sa fer-

4'i8i< 433k
Longueur de 1'äme 1,910'" 2,10'"
Charge 700 grammes 408"' 840 gr., 396'" Vilesse initiale.

730 ¦430'" 320 ¦> 291,3'"
473 » 323™
200 (charge de jel). 187"' 200, 159m (charge de jet).

Obus 3,944k 3,6k
Shrapnels 4,930k 3,607k
Boites ä mitraille 4,65k 3,422, 3,713, 3,28k

Nous ne discuterons pas ici les mörites relalifs de ces deux pieces,
il faudrait entrer dans le detail des essais de tir et, quelqu'intöressant
et instructif que soit ce sujet, il sortirait du cadre de notre ötude.
Le comple rendu de ces essais a ötö donnö par la Zeitschrift für
die schiv. Art., annöe 1871, n° 8

La piece de 8,4cm, proposee par M. le colonel Bleuler et adoptee en
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fin de compte, tient actuellement un rang tres honorable dans l'ariillerie

conlemporaine, tömoin les öloges que des artilleurs compölents
lui decernent k l'ötranger. Pour [ieu qu'ofliciers et soldals soient, au
moment de l'action, k la hauleur de cet excellent materiel, notre
arlillerie de campagne pourra avec confiance ötre soumise k l'öpreuve
du feu.

SOCIETE FÖDERALE DES OFFICIERS
Proces-verbal de l'assemblee generale des delegues ä Herzogenbuchsee,

du 20 aoüt 1876.

Prösidence de M. le colonel divisionnaire Lecomte.

La sealiee esl ouverte au restaurant pres la gare, ä 9 heures 20 niuiules du
matin.

Sonl presents :

Comile cenlral : MM. le lieut.-colonel G Gaulis, vice-president;
le lieut.-colonel J.-J. Lochmann, rapporteur.
le 1er lieulenant Ch. Sloucky, caissier:
le 1er lieulenant J. Ney, secretaire

Delegues : Seclion de la VI" divivision (Zurich, Sehalllioust: et une partie
de Schwytz) : M. Ic capilaine Albert Rilzmann, k Sehall'liouse.

Beine : MM. le lieut.-colonel A. Courant, ä Berne.
le lieut.-colonel J.-J. Hunziker, ä Berne.
le lieut.-colonel Emile Moser, ä Herzogenbuchsee.
le commandant Fritz Marti, ä Berne.
le major d'infanlerie Yersin, id.
ic capitaine d'infanterie Lenz id.

Glaris : le capitaine d'infanlerie J. Brunner, ä Glaris.
Fribourg : lo major d'infanterie de Boccard, ä Fribourg.

le capitaine d'infanlerie Roger Wuilleret, ii Fribourg.
Soleure : le lieut.-colonel Vigier, ä Soleure.
St-Gall : le lieut.-colonel A. Baumann, ä St-Gall.
Thurgovie : le capitaine-adjudant de balaillon Bär, ä Arbon.

le lieulenant d'arlillerie Schmid, ä Frauenfeld.
Vaud : le major d'infanlerie Eug. Muret, ä Morges.

le major d'arlillerie de Meuron, ä Mont sur Rolle.
le capilaine d'infanterie Richard, ä Grandson.
le capitaine-adjudanl Julien Guisan, ä Lausanne.
le capilaine-adjudanl Louis Grenier, id.
le capitaine-adjudant Edouard Secretan, id.
le capilaine d'infanterie Arthur Jaccard, a Ste-Croix.
le 1er lieutenant-adjudant Maurice Puenzieux, ä Ciarens.
le 1er lieutenant d'infanlerie Julien De la Harpe, ii Lausanne.
le lieulenant de carabiniers Henri Dumur, ä Lausanne

Nevicliätel : le lieut.-colonel de Monlmollin, ä Neuchätel.
le capitaine-adjudant Gh.-E. Du Bois, ä Chaux-de-Fonds.
le capitaine d'infanlerie Ch. Mossel, au Locle.
le lieutenant d'artillerie Ami-Arnold Girard, au Locle.
le lieutenant d'infanlerie Jules Jacot, id.
le lieulenant de carabiniers Grelillal, Paul, ä Neuchälel.

Geneve : le lieut.-colonel A. Diodati, ä Geneve.
le major de cavalerie J. Eurkel, ä Geneve.
le capitaine-adjudant G. Doret, ä Geneve.
le 1er lieutenant de carabiniers Max Frutiger, ä Geneve.
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